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Commune de CateriMaître d'ouvrage - raison sociale

Adresse

SIRET 

CODE NAF

Responsable Légal

Opération Diagnostic énergétique du bâtiment communal

Mai 2014 - Juin 2014Date prévisionnelle de réalisation

Dominique ANDREANI (Maire)

Cateri (Haute-Corse)Lieu de réalisation

ADEME - DR Corse 1 CTC / OEC / DDEn

Instructeurs :

ADEME : BOLLINI Virginie AAUC/CTC : 

Gestionnaires :

ADEME : ELORRIAGA Julie AAUC/CTC : 

Date de la demande 11/09/2013 Date de la demande 

Date de réception    22/11/2013 Date de réception de la demande 

Date d'accusé de réception 19/12/2013 Date AR du dossier complet 

Dossier instruit par l'ADEME dans le cadre du Grenelle

AAUC / CTCADEME

ROCCA SERRA Muriel

non

06/11/2013

MARIANI Christian

11/09/2013

Date du Comité de Gestion

26/02/2014

ProDEME (ADEME/CTC)

non

CPER 2014-2020

Dossier instruit par l'AAUC dans le cadre du PO FEDER

Mai 2014 - Juin 2014Date prévisionnelle de réalisation

ADEME - DR Corse 1 CTC / OEC / DDEn



Secteur

MOTIVATIONS DES INSTRUCTEURS

Sans objet

Non concurrentiel

Dans le cadre d'une opération en secteur concurrentiel, 

règlementation applicable 

CADRE DE L'OPERATION

Financement Autofinancement

Assujetti (TVA récupérée)Situation du maître d'ouvrage au regard de la TVA

sans objet
Dans le cas d'une entreprise, au sens communautaire du 

terme, l'entreprise est :

Public

MAITRE D'OUVRAGE

Type de maître d'ouvrage

ADEME - DR Corse 2 CTC / OEC / DDEn

CTC / AAUC

ADEME

Avis favorable.

Le projet entre dans le cadre de la fiche n°1 de la convention PRODEME. Le 

diagnostic énergétique des bâtiments communaux  permettra à la commune 

d'engager des actions cohérentes et priorisées sur son patrimoine.

Le diagnostic énergétique de la mairie permettra d'identifier les travaux 

permettant de faire des économies d'énergies.  

ADEME - DR Corse 2 CTC / OEC / DDEn



Contexte�:

Lieu de réalisation�:

Contenu du rapport final

Rapport du daignostic énergétique conforme au cahier des charges de l'ADEME

Le rapport final d'exécution devra parvenir au financeur au moins 45 jours avant la 

fin d’exécution de la décision.

ANNEXE 1 - TECHNIQUE

La Commune de Cateri souhaite engager un diagnostic énergétique sur un bâtiment 

communal. Celui-ci regroupe au rez-de-chaussée une salle polyvalente, et à l'étage 

les bureaux du Syndicat Mixte du Pays de Balagne. Or, dans ces derniers, un 

inconfort thermique important a été soulevé par les personnels.

Cateri, en Haute-Corse

Le diagnostic énergétique de la mairie de Cateri comportera :

   - l'analyse des besoins

   - les solutions d'amelioration thermique

   - l'évaluation des consommations 

   - l'analyse de la performance thermique réglementaire avant travaux 

   - l'analyse des solutions techniques envisageables, EnR comprises

   - la mise en évidence des temps de retour sur investissement

   - le rapport de synthèse

  

Il s'agira ainsi d'identifier les faiblesses et potentiels d'économie d'énergie pour le 

bâtiment afin d'orienter l'action de la commune en matière d'investissement et de 

maitrise de l'énergie.

Décision N°1328C0193 

Description technique de 

l’opération�:

Dossier PRODEME N°13099



Postes de dépenses

Diagnostic énergétique de la mairie

Total 

Le maitre d'ouvrage est une collectivité qui récupère la TVA.

2 - Modalités de calcul de l'aide / Détermination d u montant de l'aide

4 340,00 €

3 038,00 €

3 - Plan de financement prévisionnel

CTC 3 038,00 € 80,00%

Bénéficiaire 1 302,00 €            20,00%

TOTAL 4 340,00 €            100,00%

ANNEXE 2 - ECONOMIQUE

1 - Coût total de l'opération et détail estimatif d es dépenses éligibles

Coût de l'opération (€ HT) Dépenses éligibles à justifier (€ HT)

                                            4 340,00 €                                           4 340,00 € 

Décision N°1328C0193
Dossier PRODEME N°13099

Cette opération devrait être rattachée au partenariat mis en œuvre avec la Collectivité Territoriale de Corse (CTC) et l'Etat dans le cadre du PROgramme de 
Développement des Energies renouvelables et de Maîtrise de l'Energie (PRODEME) 2014.

Modalités de calcul Coûts admissibles

4 340,00 €                                           4 340,00 €                                          

L'aide Prodeme est de 70% des coûts admissibles :

Aide CTC

Pour des facilités de gestion l'aide est portée par la CTC (AAUC) seule, mais elle a fait l'objet d'un accord du 
partenaire conformément au dispositif d'aide arrêté en commun avec l'ADEME.


